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Municipalité

Halte du Pilier - Local à louer

Le local de la Halte du Pilier qui était occupé par La
Chocolaterie du village depuis plusieurs années est
présentement disponible pour la location. L’immeuble
concerné est situé au 2191, chemin des Coudriers.

Vous avez un projet en tête? Présentez-le à la
municipalité. 

Pour information : Communiquez avec Pamela Harvey
au 418 760-1060 poste 6402.

À noter qu’il y a eu une erreur sur l’avis d’évaluation qui
vous a été transmis en même temps que vos comptes de
taxes concernant les sommes exigibles lors du dépôt
d’une demande de révision d’une unité d’évaluation
inscrite au rôle. Selon le règlement 199-23 de la MRC de
Charlevoix, les sommes exigibles sont plutôt :

86.20 $ lorsque l’unité d’évaluation est inférieure à
500 000 $;
344.70 $ lorsque l’unité d’évaluation varie entre 500
001 $ et 2 000 000 $;
574.50 $ lorsque l’unité d’évaluation varie entre 2
000 001 $ et 5 000 000 $;
1 149.25 $ lorsque l’unité d’évaluation est égale ou
supérieure à 5 000 001 $. 

ERRATUM - Demande de révision
du rôle d’évaluation foncière

JOURNAL

JOURNAL

LE PHARE EXPRESS
Municipalité de L’Isle-aux-Coudres

Mars 2026

Municipalité

Halte du Pilier - Local à louer

Le local de la Halte du Pilier qui était occupé par La
Chocolaterie du village depuis plusieurs années est
présentement disponible pour la location. L’immeuble
concerné est situé au 2191, chemin des Coudriers.

Vous avez un projet en tête? Présentez-le à la
municipalité. 

Pour information : Communiquez avec Pamela Harvey
au 418 760-1060 poste 6402.

ERRATUM - Demande de révision
du rôle d’évaluation foncière

À noter qu’il y a eu une erreur sur l’avis d’évaluation qui
vous a été transmis en même temps que vos comptes de
taxes concernant les sommes exigibles lors du dépôt
d’une demande de révision d’une unité d’évaluation
inscrite au rôle. Selon le règlement 199-23 de la MRC de
Charlevoix, les sommes exigibles sont plutôt :

86.20 $ lorsque l’unité d’évaluation est inférieure à
500 000 $;
344.70 $ lorsque l’unité d’évaluation varie entre 500
001 $ et 2 000 000 $;
574.50 $ lorsque l’unité d’évaluation varie entre 2
000 001 $ et 5 000 000 $;
1 149.25 $ lorsque l’unité d’évaluation est égale ou
supérieure à 5 000 001 $. 


